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GLOSSAIRE 
 

ACCONIER : Entrepreneur de manutention. Il est en principe distinct de  
       la compagnie de transports maritimes. Son rôle consiste  
       à mettre les marchandises à bord à quai ou réciproquement  
       à l’aide d’allèges lui appartenant 
 
. 
Armateur : Propriétaire, affréteur ou gérant d’un navire qui l’équipe pour son 
  exploitation. 
 
 
Affréteur :  Entreprise à la disposition de laquelle un navire est mis en tout 
  ou partie. 
 
 
Capitaine du navire :    Le capitaine est choisi par le propriétaire du navire,       
    qui  peut le congédier à tout moment sans qu’il ait à 
    donner des raisons et sans indemnité, sauf   
    convention contraire. Si le capitaine congédié est co- 
    propriétaire du navire, il peut exiger le   
    remboursement du capital représentant sa part. 
 
    Tout capitaine, maître ou patron  chargé de la  
    conduite d’un navire ou autre bâtiment est garant de 
    ses fautes, même légères dans l’exercice de ses  
    fonctions.  
  
 
Consignataire du navire:  Mandataire salarié du transporteur chargé de 
     recevoir et de délivrer les marchandises  
     pour le compte de l’armement.   
          

 
Fret :     Terme à double sens. Dans tous les modes de transport, désigne                 
  la marchandise transportée. 
                    En outre, en matière maritime, est utilisé en lieu et place du prix        
  de transport, (s’applique également au loyer du navire en cas  
  d’affrètement) 
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Résumé 
 

La mission des animateurs des juridictions que sont les magistrats apparaît 

à tout le moins complexe en raison de ce que chaque fois qu’ils rendent une 

décision,  ils font aussi bien des mécontents  que des  heureux. Mais ce qui doit 

compter le plus pour le juge, c’est de faire preuve autant que possible 

d’indépendance d’impartialité et d’objectivité dans ses décisions, qui en aucun 

cas ne doivent se détacher de la loi. 

 

Au cours de notre stage, nous avons relevé un certain nombre de 

problèmes dont le regroupement par centres d’intérêt nous a conduit à la 

déduction de trois (03) problématiques parmi lesquelles nous avons retenu celle 

de la mise en œuvre efficace de la responsabilité du transporteur maritime. 

 

Le problème général, tient de la difficulté pour une mise en œuvre 

efficace de la responsabilité du transporteur maritime. Cette difficulté a pour 

causes fondamentales, la confusion entre responsabilité quasi délictuelle ou 

délictuelle et responsabilité contractuelle (problème spécifique n°1) et la 

dénaturation des termes du débat (problème spécifique n°2). La résolution de 

cette problématique nous a amené à fixer des objectifs et à la formulation des 

hypothèses de travail ainsi qu’il suit : 
 

Objectif général : Suggérer des éléments d’analyse pour une meilleure 

appréciation de la responsabilité du transporteur maritime. 
 

Objectif spécifique n°1 : Proposer des éléments d’analyse pour une 

meilleure distinction entre responsabilité quasi délictuelle ou délictuelle et 

responsabilité contractuelle. 
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Objectif spécifique n°2 : Aider à la mise en œuvre de mécanisme devant 

permettre une bonne appréhension de la demande portée en justice. 

 

Hypothèses de travail 

 

N°1 : La confusion entre responsabilité quasi délictuelle ou délictuelle et 

responsabilité contractuelle est due à une difficulté d’appréciation de la 

responsabilité du transporteur maritime. 

 

N°2 : La dénaturation des termes du débat est due à la  violation de la loi 

par le juge. 

 

A la suite de la vérification, chacune de ces hypothèses se sont révélées 

vraies. Ce qui nous a amené à proposer des approches de solutions et leur 

condition de mise en œuvre pour la résolution de chaque problème spécifique. 

 

Ainsi nous avons suggéré comme approche de solution à la difficulté 

d’appréciation de la responsabilité du transporteur maritime, la vérification par 

le juge du fondement de cette responsabilité, le renforcement des connaissances 

du juge en droit maritime et le toilettage des textes. 

 

S’agissant de la dénaturation des termes du débat, nous avons proposé la 

nécessité pour le juge de bien circonscrire la demande portée en justice ainsi que 

les textes applicables et la nécessité de mener l’instruction du dossier dans un 

esprit d’indépendance et d’impartialité. 
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INTRODUCTION 
L’évolution du monde marquée par les grandes découvertes scientifiques 

et techniques ne s’est pas faite sans le développement des moyens de transport. 

  

Parmi les moyens dont dispose l’homme pour se déplacer d’un point à un 

autre du globe  figurent en bonne place les navires. 

 

Les statistiques font état de ce que soixante dix à quatre vingt pour cent 

des marchandises qui font l’objet du commerce extérieur passe par la voie 

maritime (R. RODIERE & E. du PONTAVICE, 1997, p. 322). 

  

L’attrait des hommes pour la mer n’est plus à démontrer. Canal de 

communication et source d’alimentation, la mer a toujours été une zone 

essentielle pour les activités humaines. 

 

Le voyage par mer, quelque soit le perfectionnement des navires 

modernes, constitue un risque pour la conservation, le conditionnement et 

l’emballage des marchandises. (R. RODIERE & E. du POINTAVICE, 1997, p. 

15)  

 

Si le transport maritime demeure le moyen privilégié utilisé par les 

opérateurs économiques pour l’acheminement de leurs marchandises, l’on ne 

saurait perdre de vue que ce mode de transport voire d’échanges entre les 

différentes communautés de notre planète ne manque pas de poser quelques 

difficultés en cas de mauvaise exécution ou d’exécution incorrecte du contrat de 

transport. 

 

En effet, de la remise des marchandises au transporteur maritime au port 

d’embarquement jusqu’à leur déchargement au port de destination, le 

transporteur maritime a l’obligation de les livrer dans leur état tel que décrit au 
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connaissement, qui est un titre de transport  émanant du transporteur ou de son 

représentant ou du capitaine et délivré à l’expéditeur au sens de l’article 167 

alinéa 1 de l’ordonnance n° 74-24 du 13 mars 1974 portant CCM-B. 

 

Les dommages, les pertes et les avaries survenus au cours du voyage 

maritime, en tout cas antérieurement à la remise sous palan des marchandises au 

port de destination, sont imputables au transporteur maritime, alors que ceux 

survenus au cours des opérations de manutention et d’entreposage dans les 

magasins sont à la charge de l’acconier manutentionnaire. 

 

Si  pendant longtemps, les condamnations prononcées contre l’acconier 

manutentionnaire s’exécutent presque sans difficulté, il n’en est  pas de même 

pour ce qui est des condamnations prononcées à l’égard du transporteur 

maritime, en raison de ce que leur exécution se heurte à de sérieuses difficultés. 

 

Au départ, le tribunal de première instance et la cour d’appel de Cotonou 

avaient coutume de retenir la responsabilité solidaire de l’armateur transporteur 

maritime, pris en la personne de son agent consignataire et celle de l’acconier 

manutentionnaire en l’absence de réserves régulièrement prises contre le bord. 

En cas de partage de responsabilité, l’armateur transporteur maritime pris en la 

personne de son agent consignataire et l’acconier manutentionnaire étaient 

condamnés chacun pour sa part de responsabilité. 

 

Mais, par la suite, la cour d’appel, a entrepris de mettre hors cause le 

consignataire du navire pour n’avoir commis aucune faute personnelle, et 

condamner le capitaine du navire  représenté à Cotonou par l’agent 

consignataire. 
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Cette forme de condamnation rend difficile, voire impossible l’exécution 

des condamnations prononcées contre le transporteur maritime et donne lieu à 

de nouvelles procédures de contestations devant les juridictions. 

 

Dans le souci de fixer les esprits, sur ce que l’on doit retenir sur 

l’interprétation et le sens à donner aux textes régissant le commerce maritime et 

les approches qu’en font les juridictions, nous avons choisi dans le cadre de 

notre mémoire de réfléchir sur le thème : « Contribution pour une mise en œuvre 

efficace de la responsabilité du transporteur maritime » afin d’apporter notre 

modeste contribution sur la question  en vue d’une exécution plus aisée des 

décisions prononçant des  condamnations contre le transporteur maritime. 

 

Pour parvenir à notre objectif, la présente étude sera menée à travers deux 

(02) chapitres. 

 

Dans un premier temps nous présenterons le cadre physique et 

institutionnel de l’étude, après quoi nous allons restituer nos observations de 

stage avant de dégager la problématique de l’étude. (chapitre premier) 

 

Nous fixerons ensuite, le cadre théorique et méthodologique de notre 

étude, nous présenterons et nous analyserons les résultats de notre enquête et 

nous proposerons des approches de solutions et leur condition de mise en oeuvre  

pour une meilleure appréhension de la responsabilité du transporteur maritime. 

(chapitre deuxième )   
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SECTION 1 : CADRE INSTITUTIONNEL DE L’ETUDE  

                        ET OBSERVATIONS DE STAGE 

 

Le cadre de l’étude est le Palais de Justice de Cotonou. Ce palais abrite 

aussi bien le Tribunal de Première Instance de Première Classe  que la Cour 

d’Appel de Cotonou où nous avons effectué notre stage du 19 février 2007 au 11 

janvier 2008. Nous aurons à présenter le palais de justice dans son organisation 

(paragraphe1), après quoi nous restituerons les observations faites au cours de 

notre stage (paragraphe 2). 

 

Paragraphe 1 : Présentation du Palais de Justice 

 
Il s’agira ici de présenter respectivement, le tribunal de première instance 

de première classe et la cour d’appel de Cotonou à travers leurs différentes 

sections. 

 

A°/   Le Tribunal de Première Instance de Première Classe de  

     Cotonou  

 

Créé  par  la loi n° 64-28 du 09 décembre 1964, le Tribunal de Première 

Instance de première classe de Cotonou est l’un des trois (03 ) tribunaux de 

première instance de première classe prévus par la loi  portant organisation 

judiciaire en République du Bénin. Il est  présidé par un Magistrat, assisté de 

vingt quatre (24) autres Magistrats. Sa compétence territoriale couvre les 

territoires des communes de Cotonou, Abomey-Calavi, Allada, Sô-Ava, Tori-

Bossito, Toffo et Zè. 
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Le tribunal de première instance de Cotonou comprend plusieurs 

structures notamment, le cabinet du  Président, les cabinets d’instruction, les 

chambres que l’on désigne suivant la matière du litige et qui sont présidées par 

les juges du siège, le greffe et le parquet d’instance. 

 

Au secrétariat administratif  du Président, sont enregistrés les courriers à 

l’arrivée et au départ, les ordonnances à pied de requête ainsi que les actes de 

saisine du tribunal en matière de droit traditionnel des biens et / ou état des 

personnes, voire en matière de délivrance de duplicata de titre foncier. Le  

Président du tribunal assure des fonctions à la fois administratives et 

juridictionnelles. 

 

Au nombre des fonctions administratives du Président du tribunal on peut 

noter, le traitement du courrier, la fixation des attributions des juges du siège, la 

distribution des affaires et la surveillance du rôle, le remplacement à l’audience 

du juge empêché, le contrôle du fonctionnement du greffe, il est l’ordonnateur 

du budget de la juridiction. Avec l’accord du procureur de la République, il 

convoque l’Assemblée Générale, surveille la discipline de la juridiction, fixe le 

règlement intérieur du tribunal et assure le fonctionnement du service de la 

statistique. (Article 39 de la loi n°2001-37 portant organisation judiciaire en 

République du Bénin). 

 

Pour ce qui est des attributions juridictionnelles du Président du tribunal, 

il convient de noter qu’il préside les audiences de son choix. C’est lui qui 

préside les audiences de la première chambre des référés civils et celles de la 

première chambre civile moderne ainsi que les audiences des procédures à bref 

délai. 

 

Les cabinets d’instruction sont animés par cinq (05 ) juges auxquels 

s’ajoute le juge des mineurs. Ils sont assistés dans leurs attributions par un 
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greffier. Les actes juridictionnels du juge d’instruction sont enregistrés dans un 

registre  appelé « Registre d’instruction » (RI) . A ce registre s’ajoutent des 

cahiers de transmission qui se distinguent suivant la nature des actes qui y sont 

enregistrés (ordonnances de non- lieu, ordonnances de renvoi en police 

correctionnelle, ordonnances de transmission de pièces au Procureur général 

etc….) 

  

Les chambres sont présidées par les juges du siège nommés au tribunal et 

se distinguent suivant la matière du litige. Il existe présentement au tribunal de 

première instance de Cotonou trente deux (32) Chambres réparties comme suit : 

 

- Six  (06) chambres civiles modernes 

- Quatre  (04) chambres de référé civil 

- Cinq  (05) chambres état des personnes 

- Deux  (02) chambres commerciales 

- Une  (01) chambre de référé commercial 

- Six  (06) chambres correctionnelles flagrant délit 

- Trois  (03) chambres correctionnelles citation directe 

- Deux  (02) chambres sociales 

- Une  (01) chambre correctionnelle des mineurs 

- Deux  (02) chambres d’homologation 

- Deux (02) chambres des biens 

 

En matière correctionnelle, il y a les chambres de flagrant délit qui 

connaissent du jugement des faits qualifiés de délit flagrant par le ministère 

public. Elles sont saisies par procès- verbal d’interrogatoire de flagrant délit 

établi par le procureur de la République ou ses substituts. Quant à la chambre de 

citation  directe, elle juge les délits. Cette chambre est saisie par  exploit de 

citation d’huissier après notification d’une cédule de citation par le parquet ou 

suite à une ordonnance de renvoi en police correctionnelle du juge d’instruction. 
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Dans la pratique les affaires de simple police sont évoquées à la même audience 

que les affaires correctionnelles sans qu’il y ait la moindre confusion entre ces 

deux (02 ) catégories d’infraction. 

 

La chambre civile moderne est compétente en matière mobilière et 

immobilière, de sûreté, des voies d’exécution et des obligations, toutes les fois 

qu’une loi particulière ne donne compétence à une autre juridiction. 

 

La chambre civile état des personnes, connaît des litiges relatifs aux 

personnes, à la famille, au mariage,  aux divorces, à la filiation et à la capacité 

etc…. 

 

La chambre des référés est tenue par le président du tribunal ou le juge 

qu’il délègue à cette fin. Elle connaît des affaires dont l’examen requiert célérité. 

En cette matière, le juge ne doit pas préjudicier au fond. 

 

La chambre état civil est chargée du règlement des affaires relatives à 

l’état civil notamment les rectifications, adjonctions et disjonctions de noms et / 

ou prénoms, les rectifications d’actes de naissance etc…… 

 

La chambre traditionnelle des biens n’est rien d’autre que la conséquence 

du dualisme juridique qui caractérise le système béninois. Cette chambre connaît 

des litiges relatifs aux immeubles de tenure coutumière (non immatriculés).  

 

La chambre des homologations, connaît de l’homologation des procès-

verbaux de conseil de famille dressés à la suite d’un décès. Avec l’entrée en 

vigueur de loi 2002-07 du 14 juin 2004 portant code des personnes et de la 

famille, cette chambre est en voie de disparition car cette loi consacre que la 

coutume cesse d’avoir force de loi dans toutes les matières qu’elle régit. 
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La chambre commerciale est compétente pour connaître des litiges relatifs 

aux actes de commerce, les litiges entre associés d’une société commerciale, les 

litiges en matière de faillite ou de liquidation judiciaire, les litiges relatifs aux 

effets de commerce. Cette compétence n’est pas exclusive, en raison de ce que 

ces mêmes litiges peuvent être portés devant une juridiction civile au cas où les 

parties ne soulèvent pas l’exception d’incompétence  in limine litis. Mais dans 

l’hypothèse d’un litige mixte, le non commerçant ne doit pas être traduit devant 

le juge commercial même en cas de pluralité de défendeurs. 

 

La chambre sociale, connaît des litiges nés de la conclusion, de 

l’exécution ou de la rupture d’un contrat de travail. Il ne suffit pas que le litige 

s’élève entre les parties liées par un contrat de travail pour que l’on conclue à un 

contrat de travail. Le différend doit se rattacher à l’objet du contrat de travail 

liant les parties. Elle est saisie par procès-verbal de non conciliation dressé par 

l’Inspection du travail. 

 

Il est par ailleurs prévu la création d’une chambre administrative par 

l’effet de l’article 53 de la loi n° 2001-37 du 27 août 2002 portant organisation 

judiciaire en République du Bénin. Mais cette chambre n’est pas encore 

fonctionnelle. 

 

Le greffe du tribunal de première instance de première classe de Cotonou 

est subdivisé en deux (02) parties, il y a le greffe judiciaire à proprement parler 

et le secrétariat du greffe. Le greffe est la structure du tribunal qui a pour 

mission essentielle de tenir la plume au cours des différentes audiences, 

d’enrôler de nouveaux dossiers,  de mettre en forme des décisions rendues par 

les présidents de chambre, de tenir le répertoire des dossiers vidés et faire les 

diligences relatives aux dossiers renvoyés et aux recours faits contre les 

décisions rendues par les juges. 
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Le secrétariat administratif assure la relation entre le greffe et les usagers 

à travers diverses prestations notamment les légalisations de pièces, 

l’établissement des casiers judiciaires ou des certificats de nationalité etc… Il est 

composé d’autres sections dont celle chargée du registre de commerce et de 

crédit mobilier. 

 

Le greffe du tribunal de première instance de première classe de Cotonou 

est actuellement dirigé par un Greffier en chef qui tient  les archives, les scellés 

et les consignations. Il est assisté dans ses attributions par vingt neuf (29) 

greffiers répartis comme suit : 

 

- chambre sociale : deux (02) greffiers 

- chambre civile moderne : quatre (04) greffiers 

- chambre correctionnelle : six  (06) greffiers  

- chambre traditionnelle : deux (02) greffiers 

- chambre civile état des personnes : un (01) greffier 

- chambre commerciale : un (01) greffier 

- cabinet d’instruction : six  (06) greffiers 

- nouveaux greffiers : sept (07)1  

 

Le parquet  du Tribunal de Première Instance Première Classe de Cotonou 

est une structure autonome, dirigée par le procureur de la République assisté de 

six (06) substituts. Il compte actuellement onze (11) agents répartis comme suit : 

 

- Un (01) greffier ; 

- Deux (02) secrétaires des services administratifs ; 

- Deux (02) assistants des greffes et parquets ; 

- Six (06) préposés des services judiciaires. 

                                                   
1 Le greffier en chef  n’a pas encore attribué de chambre aux  nouveaux greffiers dont le serment n’a été reçu qu’à la 
fin de l’année 2007  
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Le parquet est l’organe de poursuite prévu par la loi. Il exerce l’action 

publique et est chargé chaque fois qu’est commis un fait répréhensible de réunir 

les éléments de preuve, de retrouver les auteurs et d’engager les poursuites 

devant les juridictions compétentes. Le parquet de première instance de Cotonou 

comprend trois (03) sections : 

 

- un secrétariat administratif ; 

- un secrétariat judiciaire ; 

- un service de l’exécution des peines. 

 

C’est le secrétariat administratif qui reçoit les plaintes, les procès-verbaux 

de police et de gendarmerie et procède à leur enregistrement au registre des 

plaintes. Il est également prévu la mise en place d’un fichier alphabétique 

(Circulaire n°2220/MJLDH/DC/CI-GF/SA du 21 novembre 1996) parallèle à 

double entrée, l’une au nom du prévenu et l’autre au nom du plaignant2. 

 

Quant au secrétariat judiciaire, il est subdivisé en trois (03) sous-sections 

à savoir le flagrant délit, la citation directe et les affaires de simple police. C’est 

à ce niveau que se préparent pour chaque matière les rôles d’audience, 

l’ouverture des dossiers, les citations pour les huissiers, la citation des victimes 

et des prévenus lorsque ceux-ci sont en liberté, et quand ils sont détenus il est 

établi des ordres d’extraction. 

 

Le service de l’exécution des peines est en quelque sorte le relais du 

secrétariat judiciaire. Il prépare en collaboration avec le greffe du tribunal les 

pièces d’exécution. L’agent chargé de ce service tient le registre de l’exécution 

des peines. Ce service constitue un important maillon de la chaîne pénale. L’on 

ne saurait, dans la présentation du parquet,  passer sous silence le service accueil 

                                                   
2 Ce fichier aura pour objectif de faciliter les recherches relatives aux antécédents judiciaires de l’inculpé ainsi que les 
suites réservées aux plaintes. 
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qui est l’un des plus importants dans le nouveau management des juridictions et 

le service des statistiques. 

 

En dehors du registre des plaintes et celui de l’exécution des peines, il y a 

le registre des courriers départ et arrivée et les registres d’audience de flagrant 

délit et de citation directe. 

 

Le procureur de la République près le Tribunal de Première Instance de 

Première Classe de Cotonou, a également sous sa tutelle le régisseur de la prison 

civile, les officiers de police judiciaire, se trouvant dans le ressort territorial du 

tribunal de Cotonou. IL dirige les activités des officiers de police judiciaire qui 

exercent dans son ressort territorial et a « tous les pouvoirs et prérogatives 

attachés à la qualité d’officier de police judiciaire. » (Article 34 de l’ordonnance 

n°25/P.R./MJL du 07 août 1967 portant code de procédure pénale en République 

du Bénin). 

 

Le procureur de la République contrôle les activités de la prison civile de 

son ressort territorial en symbiose avec la Direction des  Affaires Pénitentiaires 

et d’Assistance Sociale (DAPAS) du Ministère de la Justice de la Législation et 

des Droits de l’Homme (MJLDH). A ce titre, il dirige la commission 

multisectorielle chargée de la coordination des activités dans les prisons civiles. 

 

Cette commission composée de magistrat (le Procureur), d’officiers de 

police judiciaire (les commandants de compagnie et les commissaires de police), 

des représentants du Ministère de la justice, du régisseur de la prison civile et du 

gardien chef, a pour mission de recenser les problèmes des détenus de même que 

les difficultés de fonctionnement de l’administration pénitentiaire. 
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Pour une bonne conduite de sa mission, le parquet entretient des rapports 

privilégiés avec le tribunal, le meilleur creuset de ces échanges est l’Assemblée 

Générale des Magistrats. 

En somme le Procureur de la République est le directeur de l’enquête, il 

procède au règlement des procès- verbaux de police et de gendarmerie en leur 

donnant l’orientation appropriée, il exerce l’action publique auprès des 

juridictions de jugement, il suit l’information au niveau des cabinets 

d’instruction, assure l’exécution des décisions rendues en matière 

correctionnelle et traditionnelle et intervient comme partie jointe dans les 

affaires relatives aux matières communicables3. 

  

B°/  La Cour d’Appel de Cotonou 

 

A l’instar du tribunal de première instance de Cotonou, la CA de Cotonou, 

a été créée par la loi n°64-28 portant organisation judiciaire en République du 

Bénin. Elle est aujourd’hui l’une des trois (03) cours d’appel  créées par la loi  

2001-37 du 27 août 2002 portant organisation judiciaire en République du 

Bénin. Au départ, elle couvrait tout le territoire national du point de vue de sa 

compétence territoriale. Mais avec la création des cours d’appel d’Abomey et de 

Parakou, son champ de compétence s’est réduit aux départements  de 

l’Atlantique, du Littoral, de l’Ouémé et du Plateau. Animée par dix (10) 

magistrats, seuls les tribunaux de Cotonou de Porto-Novo et de Ouidah relèvent 

de son ressort. 

 

Présidée par un Magistrat, elle compte neuf  (09) chambres à savoir :  

 

- une chambre d’appel des ordonnances de référé civil ; 

- une chambre d’appel  des ordonnances de référé commercial ; 

                                                   
3 Ensemble des affaires dans lesquelles le ministère public intervient pour faire connaître son avis sur l’application de 
la loi. C’est le cas en matière de redressement ou de liquidation judiciaire, en matière d’état des personnes ainsi que les 
matières touchant au domaine public et à la collectivité publique. 
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- une chambre des affaires sociales ; 

- deux chambres des affaires correctionnelles 

- une chambre civile moderne ; 

- une chambre civile traditionnelle ; 

- une chambre commerciale ; 

- une chambre d’accusation. 

- Assemblée plénière statuant comme juridiction d’appel des              

décisions des ordres professionnels 

Il est par ailleurs, prévu une chambre administrative et une chambre des 

comptes qui ne sont pas encore fonctionnelles. 

 

La cour d’appel est compétente pour connaître des jugements rendus en 

premier ressort par les tribunaux relevant de son ressort territorial, et qui sont 

frappés d’appel suivant les forme et délai prévus par la loi. 

  

La chambre d’accusation est une composante de la cour d’appel qui 

connaît non seulement des appels relevés contre les ordonnances du juge 

d’instruction mais aussi des procédures d’instruction, en matière criminelle au 

second degré. Elle fait office de juridiction d’instruction à la Haute Cour de 

Justice. Elle exerce, par ailleurs, un contrôle sur les activités des officiers de 

police judiciaire et est aussi chargée des procédures d’extradition, de 

transfèrement et de mise en accusation. 

 

A la cour d’appel, le principe de la collégialité est rigoureusement 

respecté ainsi qu’il est prévu par la loi portant organisation judiciaire, en dépit 

du nombre réduit de magistrats qui y officient. 

 

Le premier Président de la cour d’appel, dispose d’un secrétariat 

administratif où travaillent quatre  (04) agents dont deux (02) assistants des 

services judiciaires et deux (02) opérateurs de saisie. Ces agents assurent le 
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traitement des courriers, la préparation des audiences avec les greffiers ainsi que 

la préparation des sessions d’assises avec le premier président. 

 

La cour d’appel a un greffe dirigé par un greffier en chef, officier de 

justice. Ce greffe a les mêmes attributions que le greffe du tribunal de première 

instance de première classe de Cotonou à la différence qu’il ne délivre pas de 

certificat de nationalité et n’effectue pas d’opérations de cession sur salaire. 

 

Le greffe de la cour d’appel de Cotonou emploie vingt deux (22) agents 

répartis comme ci- après : 

 

- un  (01) officier de justice (le greffier en chef) 

- quatre (04) greffiers 

- un (01)  greffier contractuel 

- deux (02) secrétaires des greffes et parquets 

- un (01) préposé des services administratifs 

- un (01) assistant des greffes et parquets 

- un (01) opérateur de saisie 

- onze (11) autres agents dont un agent d’entretien, un jardinier et 

trois (03) interprètes. 

 

Auprès de la cour d’appel est rattaché un parquet général dirigé par un 

Procureur général assisté de deux (02) substituts généraux. Ils prennent des 

réquisitions  dans les matières communicables et au cours des audiences 

correctionnelles. Le Procureur général contrôle les activités des procureurs de la 

République qui doivent lui rendre compte des différentes affaires qu’ils ont 

connues par la production d’un rapport ou par téléphone. 

 



Contribution pour une mise en œuvre efficace de la responsabilité du transporteur maritime 

Réalisé et soutenu par Géry Ronald A. AKUESON 

16

Le parquet général est en quelque sorte le représentant du Ministère de la 

justice auprès des juridictions. A ce titre, il peut conseiller le Garde des Sceaux 

sur certaines questions importantes. 

 

Paragraphe 2 : observations de stage 
 L’observation de stage consistera à faire l’état des lieux des 

activités relatives non seulement au fonctionnement des juridictions 

commerciales mais également à l’instruction des dossiers ainsi qu’aux décisions 

rendues en matière maritime. 

 

Il s’agira de faire l’état des constats en termes de pratiques positives et en 

termes de dysfonctionnements. 

 

Nous nous intéresserons concrètement à la procédure, à l’instruction des 

dossiers, aux décisions et à leur exécution. 

  

A/ Sur la procédure de l’instruction devant le Tribunal et la Cour 

     d’Appel de Cotonou   

 

En matière commerciale, le juge est saisi par exploit d’huissier. 

 

En première instance, dès sa saisine, le juge procède à l’instruction du 

dossier et le met en délibéré dès qu’il est en état d’être jugé. 

 

En revanche, en appel, l’instruction du dossier se fait devant la chambre 

de mise en état4, qui reçoit les moyens et les pièces des parties et lorsque le 

dossier est en état d’être jugé, il est renvoyé devant la chambre commerciale 

siégeant en formation régulière qui procède  à sa mise en délibéré et à la 

reddition de sa décision. 
                                                   
4 Une affaire est en état lorsque l’instruction ayant été effectuée, elle est prête à venir à l’audience pour être plaidée. 
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La pratique ayant cours à la cour d’appel a l’avantage de permettre une 

instruction rapide du dossier d’une part et de mettre  à la disposition de la 

formation régulière un dossier en état d’être jugé 5 d’autre part ; il y a allègement 

de la tâche à la formation collégiale.  

 

Dans ces conditions, l’instruction du dossier en appel se caractérise par sa 

célérité et le respect des droits de la défense en l’occurrence celui du respect du 

principe du contradictoire. 

 

B/  Sur la décision 

 

En droit maritime, le transporteur est responsable des pertes, avaries et 

dommages subis par la marchandise au cours du voyage maritime .Il n’est pas 

sans intérêt de rappeler que le transporteur maritime est représenté au cours du 

voyage maritime par le capitaine du navire et au port de destination par son 

agent consignataire. 

  

N’étant pas présent au port de destination, il est représenté par son agent 

consignataire qui est également son mandataire. Celui-ci agit en ses lieux et 

place pour tout ce qui concerne l’exploitation normale du navire. (Article 242 du 

CCM-B) 

 

Ainsi, la responsabilité de l’armateur transporteur maritime peut être mise 

en jeu, en cas de pertes dommages et avaries survenus au cours du voyage 

maritime. 

 

Mais il nous a été donné de constater que, dans bien des décisions, le 

consignataire de navire est mis hors de cause pour n’avoir commis aucune faute 

                                                   
5 obstacle à toute demande de rabattement de délibéré 
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personnelle et le capitaine représenté par ce même consignataire est condamné à 

réparer les pertes avaries et dommages subis par les marchandises transportées. 

 

Ce faisant, le juge rend illusoire l’exécution de sa décision dans la mesure 

où, il n’est pas évident que le capitaine une fois parti  revienne    au port de 

destination sous le même nom. Or, dès l’ouverture des cales, et au constat des 

avaries, pertes ou dommages, le consignataire de navire qui est son représentant 

est sensé provisionner un compte pour pouvoir répondre des condamnations qui 

viendraient à être prononcées contre le transporteur maritime. C’est ce que 

soutient le Doyen Georges RIPERT lorsqu’il affirme que : « la présence du 

consignataire devient sans intérêt si le capitaine du navire devait demeurer dans 

le port. » (RIPERT G. Traité de droit maritime, Tome 1 ; 1950, p. 759) 

 

La démarche du juge dans ce cas procède donc d’une confusion entre la 

responsabilité délictuelle ou quasi délictuelle et la responsabilité 

contractuelle. 

 

L’illusion relevée dans la mise hors de cause du consignataire du navire 

met en péril la somme indemnitaire dont le recouvrement est poursuivi par 

l’assureur du destinataire de la marchandise transportée. En raison de ce 

que le capitaine du navire n’est pas toujours propriétaire du navire, l’on ne 

saurait perdre de vue qu’après avoir payé le loyer au propriétaire auprès de qui 

le navire a été affrété6, il peut changer d’adresse, et sera le cas échéant   difficile 

à joindre pour répondre d’une condamnation prononcée contre lui par une 

juridiction relevant du territoire d’un Etat étranger. 

 

La condamnation telle que prononcée par le juge répond à la logique de la 

mise en œuvre d’une responsabilité délictuelle ou quasi délictuelle alors même 

                                                   
6 L’affrètement est le contrat par lequel un armateur s’engage moyennant rémunération à mettre  un navire à la 
disposition d’un affréteur pour le transport des marchandises ou de personnes 
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qu’il est question de l’exécution d’un contrat, donc d’une responsabilité 

contractuelle. Il y a dénaturation des termes du débat. 

 

C/ Sur l’exécution de la décision 

 

Par principe, une décision de justice est un acte authentique par essence 

qui doit se suffire à lui même. 

 

En effet, lorsque le juge  dans sa décision condamne une personne 

représentée par une autre qu’il avait préalablement mise hors de cause, l’on doit 

s’attendre à des réactions variables. 

 

En l’espèce, en mettant hors de cause le consignataire du navire pour 

n’avoir commis aucune faute personnelle, et en condamnant le capitaine du 

navire représenté par ce même agent consignataire, le juge n’a pas fait une 

heureuse application de la loi. 

 

Le consignataire a, face à ce type de décision, des réactions variables. Soit 

il se résout à régler la condamnation, dès signification de la décision avec 

commandement de payer, ou il conteste systématiquement les saisies 

attribution pratiquées en exécution de pareilles décisions. 

 

De telles décisions créent une insécurité judiciaire et juridique. 

 

Dès lors, il sera question pour nous de procéder au regroupement des 

constats ci-dessus énoncés à travers un inventaire des éléments de l’état des 

lieux. 
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D/ Inventaire des éléments de l’état des lieux 

 

Les constats ci-dessus relevés seront regroupés en forces et opportunités 

d’une part, en faiblesses et menaces d’autre part. 

 

1-Inventaire des atouts  (forces et opportunités) 
 

 Nos constats nous ont permis de relever quatre (04) atouts. 
 

- Instruction rapide des dossiers en appel ; 

- Mise à la disposition de la formation régulière d’un dossier en état 

d’être jugé ; 

- Respect du principe du contradictoire ; 

- Allègement de la tâche à la formation collégiale. 

 

2-Inventaire des problèmes  (faiblesses et menaces) 
 

     Nos constats nous ont permis de relever six (06) problèmes 
 

- Caractère illusoire de l’exécution de la décision ; 

- Confusion entre la responsabilité délictuelle ou quasi délictuelle et 

la responsabilité contractuelle ; 

- Mauvaise appréciation des faits de la cause ; 

- Mise en péril de la somme indemnitaire dont le recouvrement est 

poursuivi. 

- Dénaturation des termes du débat ; 

- Mauvaise application de la loi ; 

- Contestation des saisies attribution. 
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SECTION 2 : CIBLAGE DE LA PROBLEMATIQUE  

                        DE L’ETUDE 
 

 Nous aurons à choisir la problématique et à justifier le sujet, avant de 

donner la spécification et la vision globale de résolution de la problématique. 

 

 Paragraphe 1 : Choix de la problématique et justification  

                       du sujet 
 

 Pour opérer le choix de la problématique de notre étude, il importe pour 

nous d’énoncer les différentes problématiques possibles qui se dégagent de nos 

observations. Cela consiste au préalable à faire l’inventaire des problèmes 

identifiés, à les regrouper par centres d’intérêt afin de faire ressortir les 

différentes problématiques possibles (A). Ce n’est qu’après cela que sera retenue 

une  problématique parmi celle retenue, et justifiée à travers notre étude (B) 

 

 A°/  Choix de la problématique 

 

 Le choix de la problématique se fera par regroupement des problèmes 

identifiés par centres d’intérêt. A chaque centre d’intérêt devra correspondre une 

problématique dont celle qui exprime le mieux l’objet de la présente étude. 

 

 Le regroupement des problèmes par centres d’intérêt se fera dans le 

tableau ci-après : 
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Tableau  n°1 : Regroupement des problèmes par centres d’intérêt 

 

Numéro Centres 

d’intérêts 

Problèmes 

spécifiques 

Problèmes 

généraux 

Problématique 

1 Ambiguïté de 

la décision 

- Caractère illusoire 

de l’exécution de la 

décision 

-Mise en péril de la 

somme indemnitaire 

à recouvrer    

Manque de clarté 

et de précision de 

la décision 

Problématique de 

l’interprétation et 

de la rectification 

de la décision   

2 Mise en 

œuvre de la 

responsabilité 

- confusion entre 

responsabilité 

délictuelle ou quasi 

délictuelle et 

responsabilité 

contractuelle 

-dénaturation des 

termes du débat    

Difficulté de la 

mise en œuvre 

efficace de la 

responsabilité  

du transporteur 

maritime 

Problématique de 

la mise en œuvre 

efficace de la 

responsabilité du 

transporteur 

maritime  

3 Exécution de 

la décision 

-Mauvaise 

application de la loi 

-Contestation des 

saisies attribution 

Difficulté 

d’exécution de la 

décision 

Problématique de 

l’exécution 

efficace de la 

décision  

 

Les problèmes étant regroupés par centres d’intérêt et les problématiques 

possibles dégagées, nous procéderons à présent au choix de la problématique de 

notre étude. 
 

Il ressort du tableau ci-dessus trois (03) problématiques ayant toutes un 

lien avec notre étude et dont la résolution devra être nécessaire pour une 

amélioration des décisions portant condamnation du transporteur maritime. 
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Il s’agit de :  

 

- La problématique de l’interprétation ou de la rectification de la 

décision ; 

- La problématique de la mise en œuvre efficace de la 

responsabilité du transporteur maritime ; 

- La problématique de l’exécution efficace de la décision. 

 

Ainsi qu’il vient d’être souligné la résolution de ces trois (03) 

problématiques devrait permettre non seulement une bonne compréhension des 

décisions rendues en matière maritime mais également leur exécution sans 

difficulté. 

 

Dans cette optique, la résolution de la problématique de la mise en œuvre 

efficace de la responsabilité du transporteur maritime prendra objectivement en 

compte les préoccupations qui ressortissent des deux (02) autres problématiques. 

 

En effet, la mise en œuvre efficace de la responsabilité du transporteur 

maritime va régler non seulement le problème de l’ambiguÏté de la décision 

mais aussi les difficultés de l’exécution de la décision. 

 

Le problème général lié à cette problématique est la difficulté de mise en 

œuvre efficace de la responsabilité du transporteur maritime. A ce problème 

général sont liés des problèmes spécifiques à savoir : 

 

- Confusion entre responsabilité délictuelle ou quasi délictuelle et  

responsabilité contractuelle. (problème spécifique de rang  A) ; 

- Dénaturation des termes du débat. (problème spécifique de rang 

B). 
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C’est dans le souci de résoudre cet ensemble de problèmes général et 

spécifique liés à la problématique retenue que nous avons choisi le thème :  

 

« CONTRIBUTION POUR UNE MISE EN ŒUVRE EFFICACE DE 

LA RESPONSABILITE DU TRANSPORTEUR MARITIME » 

 

En effet, il est une constante qu’une décision de justice est un acte 

authentique par essence et qui doit se suffire à lui même. Elle ne doit être ni 

ambiguë ni obscure. Mais bien souvent, il arrive que certaines décisions de 

justice, en raison de leur imprécision, ne fassent pas toujours l’objet d’une 

exécution aisée. C’est la raison pour laquelle nous avons choisi le thème sus-

énoncé qu’il convient de justifier. 

 

B°/ Justification du sujet      

  

Le choix de notre thème trouve sa justification dans les difficultés 

rencontrées dans l’exécution des décisions ayant mis hors de cause l’agent 

consignataire pour n’avoir commis aucune faute personnelle, et condamné le 

capitaine du navire représenté par ce même agent consignataire au port de 

destination des marchandises transportées. 

   

Quand on sait que le capitaine du navire ne demeure pas au port de 

destination,  que les décisions de justice interviennent bien des années après le 

déchargement des marchandises transportées et que le capitaine du navire ne 

peut plus être retrouvé, il y a lieu de réfléchir à une meilleure appréhension de la 

responsabilité du transporteur maritime. 

 

Or, le consignataire du navire en tant que représentant légal et mandataire 

légal de l’armateur transporteur maritime est sensé prendre toutes les 
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dispositions pour faire provisionner un compte pour répondre plus tard des 

condamnations qui viendraient à être prononcées contre l’armateur transporteur 

maritime qui ne serait plus présent au port d’escale au moment où les 

juridictions compétentes saisies des demandes de réparation des avaries 

dommages et pertes, viendraient à rendre leur décision. 

 

Paragraphe 2 : Spécification et vision globale de résolution 

    de la problématique 
Il sera question pour nous ici de spécifier la problématique choisie en 

faisant ressortir l’importance des différents problèmes spécifiques relevés, et de 

dégager la vision globale de résolution de ladite problématique. 

 

A°/  Spécification de la problématique 

 

Toute décision de justice doit avoir pour but d’apporter une réponse 

précise à l’objet de la demande portée en justice.  

 

En effet, en mettant hors de cause le consignataire de navire pour n’avoir 

commis aucune faute personnelle alors même qu’il est assigné ès- qualités 

représentant et mandataire légal de l’armateur transporteur maritime, du fait de 

sa responsabilité due à la mauvaise exécution sinon à l’exécution incorrecte du 

contrat de transport, le juge procède par dénaturation des termes du débat, en 

substituant à une responsabilité contractuelle, une responsabilité délictuelle ou 

quasi délictuelle. Il est donc justifié pour éviter à l’avenir une interprétation 

erronée des textes, de replacer la responsabilité du consignataire de navire ès- 

qualités représentant et mandataire légal de l’armateur transporteur maritime 

dans le contexte de l’exécution du contrat de transport maritime. 

 

Ainsi, la résolution du problème général relatif à la difficulté de la mise en 

œuvre de la responsabilité du transporteur maritime nécessite une appréciation 
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objective de la responsabilité contractuelle et celle délictuelle ou quasi 

délictuelle. 

 

Ceci justifie à tous égards, les deux (02) problèmes spécifiques identifiés 

qu’il convient de retenir définitivement. 

 

Il s’agit de : 

- Confusion entre responsabilité délictuelle ou quasi délictuelle et 

responsabilité contractuelle ; 

- Dénaturation des termes du débat. 

 

La résolution de ces deux (02) problèmes spécifiques, nous paraît donc 

opportune pour la résolution de la problématique. 

 

B°/  Vision globale de résolution de la problématique spécifiée 

 

La vision globale de résolution de la problématique de la mise en oeuvre 

efficace de la responsabilité du transporteur maritime sera présentée d’une part 

par rapport au problème général et d’autre part par rapport aux problèmes 

spécifiques qui s’y rapportent. 

 

1-Vision globale de résolution du problème général 

 

Il ne peut y avoir lieu à condamnation, tant que la responsabilité de la 

partie à condamner n’est pas clairement établie. 

 

La vision globale de résolution du problème général de la difficulté de 

mise en œuvre de la responsabilité du transporteur maritime se fera à travers une 

approche théorique fondée sur une appréciation objective du concept de la 
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responsabilité, qui sera présentée dans tous ses contours notamment au regard 

des deux (02) problèmes spécifiques retenus. 

 

2-Vision globale de résolution des deux (02 )  problèmes spécifiques 

 

La vision globale de résolution des problèmes spécifiques passe par la 

définition de l’approche générique liée à chacun des problèmes. 

 

Pour ce qui est du premier problème spécifique relatif à la confusion entre 

la responsabilité délictuelle ou quasi délictuelle et la responsabilité contractuelle, 

nous proposons pour sa résolution de faire référence à une approche générique 

sur une bonne appréciation de la théorie de la responsabilité. 

 

S’agissant du deuxième problème spécifique portant sur la dénaturation 

des termes du débat, nous proposons pour sa résolution de faire référence à une 

approche théorique axée sur le principe de la neutralité du juge.. 

 

Ces différentes théories seront résumées dans un tableau de synthèse des 

approches génériques retenues par problème. 

 

Tableau n°2 :   Synthèse des approches génériques par problème 

Problèmes spécifiques Approches génériques retenues 

 

Confusion entre responsabilité 

délictuelle ou quasi délictuelle 

ou contractuelle  

 

Approche générique fondée sur la théorie 

de la responsabilité  

 

 

Dénaturation des termes du 

débat 

 

Approche générique fondée sur le principe 

de la neutralité du juge  
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Cette vision globale de résolution de la problématique pourra être 

restituée à travers une démarche en deux grandes phases décomposées, chacune 

en cinq  (05) étapes ainsi qu’il suit : 
 

Phase 1 : Cadre théorique et méthodologique de l’étude  

 

1- Fixation des objectifs de l’étude par rapport aux problèmes en 

résolution  

2- Identification des causes et formulation des hypothèses liées aux 

problèmes à résoudre 

3- Construction du tableau de bord de l’étude (TBE) 
 

Phase 2 : Diagnostics et approches de solutions  
 

- collecte et traitement des données ; 

- analyse des données et établissement du diagnostic 

- approches de solution 

- conditions de mise en œuvre des solutions 

- élaboration du tableau de synthèse de l’étude (TSE) 

 

Après la présentation du cadre physique de l’étude, du ciblage de la 

problématique et de la présentation de la vision globale de résolution de ladite 

problématique. Il convient de présenter dès lors le cadre théorique de l’étude et 

les approches de solutions pour une mise en œuvre efficace de la responsabilité 

du transporteur  maritime 
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CHAPITRE DEUXIEME 
*-*-*-*-*-*-*- 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DU CADRE THEORIQUE DE L’ETUDE 

AUX APPROCHES DE SOLUTIONS 

POUR UNE MISE EN ŒUVRE EFFIACE 

DE LA RESPONSABILITE DU 

TRANSPORTEUR MARITIME 
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Ce chapitre sera consacré d’abord au cadre théorique et méthodologique 

de l’étude (section 1), ensuite aux enquêtes de vérification des hypothèses et 

enfin aux approches de solutions pour la résolution de la problématique    

(section 2). 

 

SECTION 1 : CADRE THEORIQUE ET    

     METHODOLOGIQUE DE    

      L’ETUDE 

 
Il sera question pour nous ici de fixer les objectifs de l’étude et d’exposer 

la revue de la littérature (paragraphe) après quoi nous définirons la 

méthodologie adoptée (paragraphe 2). 

 

Paragraphe 1 : Des objectifs de l’étude à la revue de  

    littérature 

 
Dans un premier temps nous nous emploierons à la fixation des objectifs 

de l’étude, ensuite nous identifierons les causes possibles de chaque problème 

spécifique et enfin nous ferons la revue de la littérature  

  

A°/  Objectifs et hypothèses  

 

La fixation des objectifs se fera en terme d’objectif général par rapport au 

problème général et d’objectifs spécifiques par rapport à chaque problème 

spécifique. 

 

Ces objectifs, une fois fixés, nous servirons de base à la formulation des 

hypothèses de l’étude. 
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1-Objectifs  

 

 Le problème général de la présente  étude est la difficulté de mise en 

œuvre efficace de la responsabilité du transporteur maritime. 

 

Rappelons que deux (02) problèmes spécifiques ressortent de ce problème 

général à savoir la confusion entre responsabilité quasi délictuelle ou délictuelle 

et responsabilité contractuelle et la dénaturation des termes du débat. 

 

Par rapport au problème général, l’objectif poursuivi est de suggérer les 

éléments d’analyse pour une meilleure appréciation de la responsabilité du 

transporteur maritime. Plus spécifiquement, les objectifs à atteindre dans le 

cadre de cette étude sont au nombre de deux (02). 

 

Pour ce qui est du problème spécifique n° 1, nous aurons à proposer des 

éléments d’analyse pour une meilleure qualification de la responsabilité du 

transporteur maritime. 

 

S’agissant du problème spécifique n° 2, il sera question d’aider à la mise 

en œuvre de mécanisme devant permettre une bonne appréhension de la 

demande portée en justice. 

 

Ces objectifs nous serviront de base pour la formulation des hypothèses de 

recherches. 

 

2-Formulation des hypothèses de recherches 

 

Les hypothèses seront formulées sur la base d’un certain nombre de 

causes liées aux problèmes spécifiques retenus. 
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C’est dire donc que la formulation des hypothèses passe par 

l’identification des  causes. 

 

Ainsi, le premier problème spécifique relatif à la confusion entre 

responsabilité quasi délictuelle ou délictuelle et responsabilité contractuelle peut 

résulter de trois (03) causes :  

 
- la mauvaise appréciation des faits de la cause ; 

- l’imprécision des textes ; 

- la difficulté de distinction de la responsabilité quasi délictuelle ou 

délictuelle de la responsabilité contractuelle par  le juge. 

   

Il convient  de préciser, qu’il y a mauvaise appréciation des faits de la 

cause lorsque le juge s’est mépris sur les faits de la cause et a fondé sa décision 

sur des faits erronés ou a fait une mauvaise qualification des faits en droit. Cette 

cause peut être retenue comme étant à l’origine de la confusion entre 

responsabilité quasi délictuelle ou délictuelle et responsabilité contractuelle, en 

raison de ce que le juge ayant fait une appréciation erronée des faits de la cause, 

il peut confondre les deux notions sans s’en rendre compte. Toutefois, ces deux 

(02) notions étant toutes distinctes l’une de l’autre de par leur nature juridique, 

cette cause ne nous paraît pas tout à fait plausible. 

 

Ensuite, l’imprécision des textes s’entend de la difficulté qu’il y a à 

appliquer les dispositions d’un texte à un cas spécifique. Cette cause peut être à 

la base de la confusion entre responsabilité quasi délictuelle ou délictuelle et 

responsabilité contractuelle dans la mesure où le juge peut à partir d’une 

interprétation inexacte d’un texte, confondre les deux (02) notions. Cependant, 

cette cause à notre avis, est loin de justifier une confusion entre deux (02) 

notions aux contours pourtant bien définis en raison du pouvoir d’interprétation 

dont dispose le juge. 
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Enfin, la difficulté pour le juge de distinguer entre responsabilité quasi 

délictuelle ou délictuelle et responsabilité contractuelle nous paraît plus 

plausible en raison de ce que bien des auteurs ne s’entendent pas sur les critères 

de distinction de ces deux (02) notions qui pourtant divergent sur plusieurs 

points. 

 

C’est pourquoi, nous émettons l’hypothèse suivante : « La confusion 

entre responsabilité quasi délictuelle ou délictuelle et responsabilité 

contractuelle est due à une certaine difficulté du juge, à distinguer entre 

responsabilité quasi délictuelle ou délictuelle et responsabilité 

contractuelle. » 

 

Pour ce qui est du deuxième problème spécifique relatif à la dénaturation 

des termes du débat, il peut être dû à trois (03) causes à savoir : 

 

- la mauvaise appréhension des faits de la cause ; 

- la mauvaise relation des faits de la cause par les parties ; 

- la violation de la loi. 

 

D’abord, la mauvaise appréhension des faits de la cause peut être définie 

comme un manque de dextérité du juge dans l’appropriation des faits de la 

cause. Or, lorsque le juge ne maîtrise pas les faits, l’on ne peut s’attendre qu’à 

une dénaturation des termes du débat. Toutefois, le juge peut ne pas maîtriser les 

faits, mais éviter de dénaturer les termes du débat en faisant une bonne analyse 

des pièces produites au débat. Cette cause à notre avis n’est pas plausible. 

 

Ensuite, la mauvaise relation des faits de la cause par les parties s’entend 

de l’exposé des faits dans des termes ambigus, confus et équivoques par les 

parties. Cet état de chose n’est pas de nature à permettre une bonne analyse de la 

demande portée en justice. Néanmoins, le juge peut en suivant une bonne 
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logique, restituer les faits tel qu’il se doit. Au regard de ces considérations, cette 

cause à notre avis n’est pas plausible. 

 

Enfin, la violation de la loi, consiste en la méconnaissance, fausse 

application ou fausse interprétation par le juge de toute règle de droit légale ou 

coutumière. Quand le juge méconnaît la loi applicable à un cas spécifique dont il 

est saisi ou interprète faussement la loi applicable à un cas spécifique, l’on ne 

peut s’attendre qu’à une dénaturation des termes du débat. Cette cause paraît le 

mieux retenir notre attention. 

 

C’est pourquoi, nous formulons l’hypothèse suivante : 

 

« La dénaturation des termes du débat est due à la violation de la loi 

par le juge. » 

 

Etant entendu que c’est du problème général que découlent les problèmes 

spécifiques, il ne nous paraît plus opportun de formuler une hypothèse 

relativement au problème général en raison du fait que les hypothèses formulées 

à partir des problèmes spécifiques couvrent celle du problème général.. 

 

Après avoir identifié les problèmes spécifiques, relevé les causes 

possibles et retenu les causes plausibles, il convient de faire un tableau de 

synthèse des indicateurs spécifiques que nous appellerons tableau de bord de 

l’étude (TBE). 
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Tableau de bord de l’étude sur le thème :  Contribution pour une mise en œuvre efficace de la    

       responsabilité du transporteur maritime 
Niveau d’analyse Problématique Objectifs Causes supposées Hypothèses 
 
 
 
Niveau Général 

Problème général 
 
Difficulté de mise en œuvre de la 
responsabilité du transporteur 
maritime 

Objectif général 

Suggérer les éléments 
d’analyse pour une meilleure 
appréciation de la 
responsabilité du 
transporteur maritime 
 

  

 
 
 
 
 
Niveaux spécifiques 

Problème spécifique n°1 

Confusion entre responsabilité quasi 
délictuelle ou délictuelle et 
responsabilité contractuelle 
 
 

Objectif spécifique n°1 

Proposer des éléments 
d’analyse pour une meilleure 
distinction entre 
responsabilité quasi 
délictuelle ou délictuelle et 
responsabilité contractuelle 

Cause spécifique n°1 

Difficulté pour le juge de 
distinguer entre responsabilité 
quasi délictuelle ou 
délictuelle et responsabilité 
contractuelle 

Hypothèse n°1 

La confusion entre 
responsabilité quasi 
délictuelle ou délictuelle et 
responsabilité contractuelle 
est à la base de la difficulté 
pour le juge de distinguer 
entre les deux (02 ) notions 

Problème spécifique n°2 

Dénaturation des termes du débat 
 

Objectif spécifique n°2 

Aider à la mise en œuvre de 
mécanisme devant permettre 
une bonne appréhension de 
la demande portée en justice 

Cause spécifique n°2 

Violation de la loi par le juge 

Hypothèse n°2 

La dénaturation des termes 
du débat est due à la 
violation de la loi par le 
juge 
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B- La revue de littérature 

 

D’une importance capitale dans tout travail de recherche, la revue de 

littérature a pour objectif d’exposer au préalable l’état des connaissances 

acquises sur le sujet, le domaine abordé et les problèmes identifiés à partir de la 

documentation mobilisée. Dans cette optique, il sera question d’analyser à 

travers les racines thématiques retenues au niveau de la problématique, le point 

des connaissances liées au problème général relatif à la difficulté de mise en 

œuvre de la responsabilité du transporteur maritime, ainsi que les connaissances 

liées aux problèmes spécifiques en résolution à savoir : 

 

- la confusion entre responsabilité quasi délictuelle ou délictuelle et 

responsabilité contractuelle ; 

- la dénaturation des termes du débat. 

 

Il convient de rappeler que dans la vision globale de résolution de la 

problématique, des approches génériques ont été formulées en fonction des 

problèmes spécifiques et se présentent comme suit : 

 

a. Approche générique fondée sur la théorie de la responsabilité qui 

permettra une meilleure qualification ou à tout le moins une meilleure 

appréciation de la responsabilité du transporteur maritime. 

 

b. Approche générique fondée sur le principe de la neutralité du juge qui 

aidera le juge à ne pas sortir du cadre de la demande dont il est saisi. 

 

Il convient en outre de préciser que le point des connaissances liées au 

problème général qui implique la difficulté de mise en œuvre de la 
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responsabilité du transporteur maritime englobe les problèmes spécifiques. Dans 

ces conditions, seuls les points liés aux problèmes spécifiques seront abordés. 

 

1- La responsabilité quasi délictuelle ou délictuelle et la     

responsabilité contractuelle  

 

La responsabilité peut être définie comme l’obligation pour l’auteur d’un 

dommage causé à autrui de le réparer. (Gérard CORNU, 2005, p. 187) 

 

La responsabilité quasi délictuelle ou délictuelle est celle qui dérive de 

l’application des articles 1382 et suivants du code civil. La responsabilité 

contractuelle au contraire suppose la violation par un débiteur d’une obligation 

née d’un contrat et a sa source dans l’article 1147 du même code. 

 

Certains auteurs qui, comme Planiol, ont vu dans la faute, la violation 

d’une obligation préexistante, ont soutenu que la nature de la faute est toujours 

la même qu’il s’agisse de la violation d’une obligation née d’un contrat, de la 

violation d’une obligation légale ou de l’obligation générale de diligence 

imposée à tous les hommes. Mais la jurisprudence et la plupart des auteurs ont 

toujours établi une distinction nette entre la faute contractuelle et la faute 

délictuelle. 

 

Cette distinction tient non seulement à la nature même de chaque type de 

responsabilité, mais aussi au mode de preuve et aux techniques  de leur mise en 

œuvre. 

 

En effet, en matière de responsabilité contractuelle, le dommage doit être 

prévu ou prévisible lors du contrat, condition qui n’est pas exigée en matière de 

responsabilité quasi délictuelle ou délictuelle. Il a été souvent affirmé que le 
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degré de gravité de la faute variait d’une catégorie à l’autre et que si en matière 

délictuelle, la faute la plus légère suffisait à engager la responsabilité, celle-ci 

n’était engagée en matière contractuelle qu’en cas de faute légère généralement 

appréciée in abstrato . 

 

Sur le plan de la preuve, le créancier qui réclame en matière contractuelle 

des dommages-intérêts doit seulement établir l’existence du contrat et le fait de 

l’inexécution, le débiteur quant à lui doit prouver qu’il a payé ou que 

l’inexécution provient d’une cause étrangère qui ne peut lui être imputée. On dit 

qu’il est présumé en faute, tandis qu’en matière délictuelle, la victime aurait à 

prouver la faute du défendeur, en cette matière il existe des présomptions de 

faute, des présomptions de responsabilité et des responsabilités de plein droit. 

 

Sur le plan des techniques de la mise en œuvre des deux (02 ) types de 

responsabilité, il convient de noter qu’en matière contractuelle, une mise en 

demeure est souvent nécessaire, ce qui n’est pas le cas en matière délictuelle. 

 

S’agissant de la prescription des deux (02 ) types d’actions, il existe des 

prescriptions diverses en matière de responsabilité contractuelle. Or les actions 

en responsabilité civile extracontractuelle se prescrivent par trente (30 ) ans 

(Article 2262 du code civil ) à compter de la manifestation du dommage ou de 

son aggravation. Et si le fait dommageable constitue une infraction pénale, 

l’action civile en responsabilité est exposée à une prescription dont le délai est 

lié à la prescription de l’action publique. Ce qui en principe n’est pas le cas en 

matière de responsabilité contractuelle. 

 

Il s’induit des développements ci-dessus que la responsabilité quasi 

délictuelle ou délictuelle et la responsabilité contractuelle sont deux (02) types 

de responsabilité distinctes l’une de l’autre à bien des égards. 
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Pour ce qui est du cas spécifique de la responsabilité du transporteur 

maritime, il s’agit d’une responsabilité qui découle de l’exécution d’un contrat 

de transport maritime. Il se dégage de cet état de chose que cette responsabilité 

ne peut qu’être contractuelle et ne peut s’analyser en une faute personnelle du 

transporteur maritime représenté ès qualités par le consignataire, son mandataire 

légal. 

 

C’est l’article 175 de l’ordonnance n° 24-74 du 14 mars 1974 portant 

Code de Commerce Maritime en République du Dahomey (Bénin ) qui pose le 

principe de la responsabilité du transporteur maritime en disposant que : 

 

« Le transporteur est responsable de toutes pertes, avaries ou dommages 

subis par les marchandises depuis leur prise en charge jusqu’à la livraison, sauf 

dans les cas exceptés par l’article suivant….. » 

 

Dans le transport maritime, interviennent plusieurs personnes dont 

l’armateur qui peut être le propriétaire ou un simple affréteur du navire, le 

commandant du bord communément appelé le capitaine du navire et l’agent 

consignataire du navire. 

 

Selon l’article 220 du CCM-B , « Hors du port d’attache du navire et dans 

tous les ports et autres lieux où ne résident ni l’armateur, ni un fondé de pouvoir 

de celui-ci, le capitaine est le représentant permanent de l’armateur. 

 

En cette qualité, il peut agir tant en demande qu’en défense et il peut 

recevoir tous actes judiciaires et extra judiciaires adressés à l’armateur. 

 

Il peut également en cas d’urgence, prendre au nom de l’armateur toutes 

dispositions conservatoires des droits de celui-ci. 
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Il peut engager les dépenses nécessaires pour la conservation du navire, la 

continuation du voyage, les approvisionnements normaux et la rémunération de 

l’équipage. » 

 

Quant à l’agent consignataire, ses attributions et sa mission sont régies par 

les articles 242, 244 et 246 du CCM-B. 

 

L’article 242 du CCM-B énonce en effet que : « Les agents permanents 

publiquement connus en cette qualité dans le port ou autres lieux où ils résident, 

engagent valablement l’armateur qu’ils représentent pour tout ce qui concerne 

l’exploitation normale du navire. 

 

A cet effet, une limitation contractuelle de leurs pouvoirs n’est pas 

opposable aux tiers de bonne foi qui ont pu l’ignorer. 

 

Toutefois, l’agent de l’armateur doit justifier d’un pouvoir spécial délivré 

par ce dernier dans les cas de vente, hypothèque, armement ou désarmement du 

navire.» 

 

L’article 244 du même code dispose que : « Le consignataire du navire est 

un mandataire de l’armateur qui a pour mission : 

 

1- De veiller à l’accueil et au ravitaillement du navire au port ; 

2- De recevoir les marchandises que lui remet le capitaine aux fins 

de les délivrer pour le compte de l’armateur aux ayants droit ou 

à leur représentant ; 

 

Le consignataire peut recevoir de l’armateur toutes missions concernant le 

navire. » 
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Enfin, l’article 246 du même code édicte que : « Le seul fait de consigner 

un navire chez un consignataire au Dahomey (Bénin) entraîne pour l’armateur 

élection de domicile chez ce dernier pour tous les actes et actions concernant ce 

navire ou sa cargaison. Tout acte judiciaire ou extra judiciaire visant l’armateur 

peut être valablement signifié à son consignataire même après le départ du 

navire. » 

 

Sur le rôle du consignataire, le Doyen Georges RIPERT, a écrit ceci : « Le 

capitaine parti, le consignataire prend sa place et joue son rôle. C’est un 

représentant direct de l’armateur, mais substitué au capitaine, il prend les 

pouvoirs et assume la responsabilité du capitaine ». 

 

Ce principe trouve d’intéressantes applications quand on examine le 

recouvrement du fret dû par les destinataires et la responsabilité du consignataire 

envers les tiers. 

 

Le consignataire peut réclamer le fret aux destinataires et il agit en son 

nom personnel sans que les défendeurs aient le droit de lui opposer la règle   «  

nul ne plaide par procureur ». Il agit comme mandataire de l’armateur mais il a 

tous les droits qui appartiennent au capitaine puisqu’il n’est pas obligé de 

découvrir son mandant. Peu importe en fait aux réclamateurs, la qualité qu’il 

invoque…… Tant que le capitaine est dans le port, les réclamateurs peuvent agir 

contre lui, opérer la saisie conservatoire du navire, et, après une condamnation, 

faire procéder à une saisie exécution puisqu’ils ont le privilège sur le navire et le 

fret. Si le navire quitte le port, les droits des destinataires deviennent illusoires. 

Ils ne peuvent plus saisir ni le navire ni le fret. Ils essaieront donc de s’opposer 

par tous les moyens au départ du navire. Pour éviter cet arrêt inutile, le 

consignataire prend la place du capitaine et offre sa responsabilité personnelle 
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aux destinataires…… » (Georges RIPERT,   Droit maritime, Tome1, pages 759 

à 761) 

 

La jurisprudence admet que le consignataire a le pouvoir légal de 

représenter l’armateur en justice et qu’il peut être assigné ès qualités. (CA Aix-

en –Provence, 10 mars 1982, Rev.Scapel 1982, p.26) 

 

Au Bénin, la jurisprudence a varié dans le temps. Après avoir condamné 

des années durant le transporteur maritime en la personne de son agent 

consignataire ès  qualités, le tribunal et la cour d’appel de Cotonou ont opéré un 

revirement de jurisprudence en mettant hors de cause le consignataire pour 

n’avoir commis aucune faute personnelle et condamnent le capitaine du navire 

représenté par le consignataire. 

 

Dans l’un de ses arrêts, la chambre commerciale de la cour d’appel de 

Cotonou a retenu ceci : « Attendu que la COBENAM ne conteste pas sa qualité 

de consignataire du navire M/S CYCLADES. 

 

Qu’en cette qualité, elle est mandataire de l’armateur dudit navire ; 

 

Qu’à ce titre, elle a réclamé le fret au nom de ce mandant et elle ne peut 

être tenue que parce qu’elle a le fret en main ; 

 

Qu’elle ne peut donc contester détenir en ses livres comptables le compte 

où est logé le fret pour l’armateur. » (Arrêt n° 11/99 du 11 février 1999)  

 

Courant 2005, une décision du tribunal de première instance de Cotonou a 

condamné le consignataire ès qualités représentant légal du transporteur 

maritime à exécuter les condamnations prononcées contre ce dernier (Jugement 
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n°073/2005-2ècciv du 15 mars 2005) . Cette décision a fait l’objet d’appel et la 

procédure est encore pendante devant la chambre commerciale de la cour 

d’appel de Cotonou. 

 

En somme, en mettant hors de cause le consignataire pour n’avoir commis 

aucune faute personnelle, alors même qu’il est assigné ès qualité représentant et 

mandataire légal du transporteur maritime pour une responsabilité découlant de 

la mauvaise exécution d’un contrat de transport, le juge confond deux (02) 

notions distinctes l’une de l’autre à bien des égards et procède par dénaturation 

des termes du débat. 

 

2- Exposé des connaissances antérieures sur le problème de la  

dénaturation des termes du débat 

 

La thématique liée à ce problème conduit à la résolution du problème 

général. Pour un examen objectif et sérieux de la demande dont il est saisi, il 

faut que le juge veille à l’examen exclusif de ladite demande, sans rien modifier. 

Plus qu’un devoir, c’est un sacerdoce auquel l’invitent les lois et les règlements 

régissant la mission du juge. 

 

La dénaturation des termes du débat s’entend de l’altération par le juge du 

sens clair et précis de la demande dont il est saisi, excédant par ce fait son 

pouvoir d’interprétation. 

 

Pour le législateur, le procès civil est la chose des parties. Ainsi, elles sont 

libres de faire valoir ou non leur droit en justice, et sont une fois le procès 

engagé, maîtresses de l’instance,  en fixent le contenu et les limites. Le juge ne 

joue dans le procès civil qu’un rôle effacé. Il assiste sans y participer, à la lutte 

qui se déroule devant lui. Il apparaît comme « une sorte d’automate à qui l’on 
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fournit les matériaux du procès pour en tirer un jugement. » (Tissier ; La 

réforme du code de procédure civile : Rev. Trim. Dr. Civ., 1906, p.625) 

 

Ainsi, dans le système du code de procédure civile, la procédure 

s’accomplit devant le juge, mais celui-ci n’y a aucune part directe, la direction 

exclusive du procès appartient aux plaideurs. 

 

Le rôle d’arbitre dévolu au juge civil lui impose tout d’abord de cantonner 

les termes du litige dans les limites que lui ont données les parties, sans pouvoir 

réparer les erreurs ou les omissions que celles-ci  ont pu commettre dans 

l’exposé de leurs prétentions. Dans une formule maintes fois répétée, la cour de 

cassation pose le principe que : « Les juges du fond ne peuvent modifier ni 

l’objet ni la cause de la demande et doivent statuer dans les limites fixées par les 

conclusions des parties. » 
 

  V. note cass. Civ. 08 janv. 1924 ; D. 1924, 1, 48 

  04 février 1924 : ! S.1924 :S.1924, 1,115 

  25 mars 1924 :1924, 1, 13 : 

  27 juil.1926 : S.1926 :S. 1926, 1, 359 

  29 avril 1927 : S.1927, 1 ,34 

  29 mars 1933 : Gaz. Pal. 1933, 2, 51 sous note 

  28 juil. 1948 : Bull. civ. 1948, 8, 729. 
 

Certains arrêts expriment le même principe, sous une forme légèrement 

différente ; par exemple : « Les tribunaux ne peuvent se prononcer sur un litige 

différent de celui qui leur est soumis et il leur est en conséquence interdit de 

changer d’office la cause servant de fondement à l’ action du demandeur. ». 

Cass. Civ., 22 oct. 1940 : Gaz. Pal. 1940 . 2. 192  ou encore, “Les juges du fond 

sont liés par les conclusions prises devant eux et ne peuvent modifier 
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arbitrairement les termes du débat dont ils sont saisis. » Cass. Civ. 30 janvier 

1950 : D.1950 .718 

 

En somme, en modifiant l’objet et la cause de la demande, le juge 

substituerait à la demande dont il est saisi, une autre demande sur laquelle 

aucune des parties n’avait conclu, et n’avait été mise en demeure de s’expliquer. 

Cass. Civ., 29 nov. 1934 : Gaz. Pal. 1935, 1, 191 

 

Après l’exposé de la revue de littérature, il convient d’analyser la 

méthodologie de l’étude. L’impossibilité pour le juge de modifier l’objet ou la 

cause de la demande découle , sur le plan des textes, de l’article 480-3°du 

Recueil Annoté des Textes de Procédure Civile et Commerciale applicables en 

Afrique Occidentale Française aux termes duquel, il y a lieu à requête civile, 

 

« S’il a été prononcé sur une chose non demandée. » 

 

Paragraphe 2 : Méthodologie adoptée  

 
La méthodologie adoptée suit deux  (02) approches, à savoir l’approche 

empirique et les approches théoriques. 

 

A°/ L’approche empirique 

 

Elle est à l’antipode d’une théorie élaborée en ce qu’elle s’appuie 

exclusivement sur l’observation. Dans le cas d’espèce, elle nous permettra 

d’indiquer la méthode d’enquête que nous entendons utiliser pour 

l’identification des causes réelles se trouvant à la base des problèmes. Ainsi, 

notre approche recouvre les étapes ci-après : 
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- Objectif de la collecte des données ; 

- Cadre de l’enquête ; 

- Nature de la collecte des données ; 

- Echantillonnage ; 

- Spécification des données à mobiliser ; 

- Conception du guide d’entretien ; 

- Technique de dépouillement des données ; 

- Outils de présentation des données. 

 

1- Objectif de la collecte des données 

 

L’objectif poursuivi par notre enquête est de mobiliser les données se 

rapportant aux causes réelles qui génèrent les problèmes identifiés afin de 

procéder à la vérification de nos hypothèses de base. Concrètement, nos 

enquêtes nous permettrons de savoir si : 

 

- La confusion entre responsabilité quasi délictuelle ou délictuelle 

et responsabilité contractuelle est due à une difficulté 

d’appréciation de la responsabilité du transporteur par le juge. 

- La dénaturation des termes du débat est due à une violation de la 

loi par le juge 

 

2- Cadre de l’enquête 

 

Notre enquête s’est déroulée au Palais de Justice de Cotonou, et plus 

précisément au Tribunal de Première Instance et à la Cour d’Appel de Cotonou 

La population mère est constituée des juges au tribunal et plus précisément de 

ceux qui tiennent les chambres civiles modernes et commerciales, des 
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conseillers à la Cour d’Appel, des avocats et des huissiers, soit une centaine de 

personnes environ. 

 

3- Nature de la collecte des données 

 

Pour parvenir à vérifier les hypothèses émises, nous allons recourir à la 

technique de sondage comme procédé de collecte de données. Ce sondage 

s’effectuera au moyen d’un guide d’entretien et nous réaliserons des entretiens 

directs. 

 

Le guide d’entretien s’articulera autour des grands axes de nos 

préoccupations que sont les variables à expliquer à savoir la nature juridique de 

la responsabilité du transporteur maritime et la dénaturation des termes du débat 

dans le cadre d’une demande portée en justice. 

 

4- Echantillonnage 

 

L’échantillonnage sera effectué au niveau de la cible constituée de 

magistrats dont nous interrogerons une dizaine. Nous tiendrons également 

compte des conseillers à la chambre civile et commerciale de la Cour d’Appel. 

 

5- Spécification des données à mobiliser 

 

Les données à mobiliser à travers notre enquête concerneront :  

 

- L’opinion des enquêtés sur la nature juridique de la responsabilité 

du transporteur maritime ; 

- La justification qu’ils donnent de la dénaturation des termes du 

débat. 
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6- Conception du guide d’entretien 

 

Pour faciliter la compréhension des questions, le guide d’entretien a été 

conçu exclusivement par rapport aux problèmes spécifiques identifiés, aux 

causes relevées et aux hypothèses émises au cours de notre étude 

 

Nous n’avons, à cet effet, formulé que des questions fondamentales dont 

les réponses nous permettront de vérifier les hypothèses. 

 

Ainsi, ces questions fondamentales sont libellées comme suit (cf 

questionnaire en annexe). 

 

7- Technique de dépouillement des données 

 

Les données recueillies au cours de ces entretiens seront dépouillées 

manuellement. Pour leur traitement, nous aurons recours en ce qui concerne les 

données numériques, au tableau Excel pour déterminer le pourcentage afin de 

les comparer à nos seuils de décision et en tirer les conséquences qui s’imposent. 

 

8- Outils de présentation des données 

 

Les résultats recueillis seront présentés dans un tableau et leur 

représentation graphique se fera sous forme de diagramme. 

 

B°/  Les approches théoriques de la méthode adoptée 

 

Il sera question ici, de déterminer les choix théoriques liés aux différents 

problèmes spécifiques. 
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1- Choix théorique lié au problème de la confusion entre 

responsabilité quasi délictuelle ou délictuelle et responsabilité 

contractuelle 
 

a- Présentation de la théorie 
 

L’approche théorique finalement retenue pour analyser le problème de la 

confusion entre responsabilité quasi délictuelle ou délictuelle et responsabilité 

contractuelle est la théorie de la responsabilité contractuelle qui suggère pour sa 

mise en œuvre, la preuve de l’inexécution ou de l’exécution incorrecte du 

contrat de transport maritime, évoquée dans la revue de littérature. 
 

b- Seuil de la décision pour la vérification de l’hypothèse liée au 

problème de la confusion entre responsabilité quasi délictuelle 

ou délictuelle et responsabilité contractuelle 
 

Nous ferons d’abord remarquer que pour ce problème, la question 

principale est la question n°1 du guide d’entretien et libellée comme suit : 
 

A votre avis, qu’est ce qui justifie la difficulté d’appréciation de la 

responsabilité du transporteur maritime par le juge ? 
 

- Mauvaise appréciation des faits de la cause ; 

- Difficulté de distinction entre responsabilité quasi délictuelle ou 

délictuelle et responsabilité contractuelle ; 

- Imprécision des textes ; 

- Autres (à préciser) 
 

Cette interrogation comporte trois (03)  items spécifiés. 
 

En raison de l’importance que revêt ce problème, pour une meilleure 

appréciation de la nature juridique de la responsabilité du transporteur maritime, 
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nous envisageons de le résoudre en optant pour la logique selon laquelle sera 

retenue comme cause de la confusion entre responsabilité quasi délictuelle ou 

délictuelle et responsabilité contractuelle, tout item qui aura un poids supérieur à 

35%. 
 

2- Choix théorique  lié au problème de la dénaturation des termes du 

débat  
 

a- Présentation de la théorie 
 

Dans la résolution du problème de la dénaturation des termes du débat par le 

juge, nous opterons pour l’approche théorique du principe de la neutralité du 

juge développé dans le juris classeur du code de procédure civile, qui interdit au 

juge de  modifier  l’objet et la cause de la demande dont il est saisi, et de  se 

prononcer sur une chose non demandée par les parties à l’instance.  
 

b- Seuil de décision pour la vérification de l’hypothèse liée au 

problème de la dénaturation des termes du débat 
 

 La question fondamentale qui peut être posée par rapport à ce problème 

est la question n°2 du questionnaire et est énoncée comme suit : 
 

 D’après vous, qu’est ce qui peut justifier la dénaturation des termes du 

débat par le juge ? 
 

- Mauvaise appréhension des faits de la cause ; 

- Mauvaise relation des faits de la cause par les parties ; 

- Violation de la loi ; 

- Autres (à préciser). 
 

 De ces trois (03) items, sera retenu celui dont  le poids sera supérieur à 

celui des autres. 
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Section 2 :  Des entretiens de vérification des hypothèses    

                        aux suggestions pour une mise en œuvre  

                        efficace de la responsabilité du transporteur  

                         maritime  
 

Paragraphe 1 : Enquêtes et vérification des hypothèses 

 
A. Collecte, difficultés et limites des données  

 

1. Préparation et réalisation des entretiens  

 

Cette étape fait suite, en réalité, à la conception de notre guide d’entretien 

dans la rubrique « approches théoriques ». Ce qui traduit la nécessité de rappeler 

que l’échantillon sur lequel s’établira la mobilisation des données est de vingt 

(20) personnes sur une population d’environ cent (100) personnes. 

 

Pour la conception du guide d’entretien, nous avons pris le soin de ne 

poser qu’une seule question par problème spécifique. Nous nous sommes  

entretenus avec dix sept (17) personnes et l’enquête a été réalisée au Palais de 

Justice de Cotonou courant janvier, février 2008. 

 

2. Difficultés rencontrées et limites des données 

 

 Elles n’entament pas fondamentalement la qualité des données, mais elles 

ont failli émousser  notre détermination. Ces difficultés tiennent au manque de 

disponibilité des personnes à interroger qui sont , pour la plupart, des praticiens 

très occupés, et au délai relativement court qui nous a été accordé pour la 
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réalisation de notre travail. Il n’a pas été en réalité facile de concilier les 

exigences du stage pratique et les nécessités de recherche. 

  

B. Présentation et analyse des résultats des enquêtes et vérification 

des hypothèses  

 

1.  Présentation et analyse des résultats de l’enquête  

 

Les résultats des enquêtes réalisées seront analysés en tenant compte de chacun 

des problèmes spécifiques relevés. 

 

a. Présentation et analyse des résultats de l’enquête par rapport à 

la difficulté d’appréciation de la responsabilité du transporteur 

maritime  

 

Il convient de souligner ici que sur les vingt (20) personnes à interroger, 

seules dix sept (17) ont été effectivement interrogées et se sont prononcées, soit 

un taux de quatre vingt cinq pour cent (85%). Ainsi, tous les résultats ont été 

exploités (cf. tableau n°4). 

 

Notre préoccupation fondamentale à cette étape est de savoir ce qui 

justifie la difficulté d’appréciation de la responsabilité du transporteur maritime 

par le juge. Par rapport à cette préoccupation, les résultats se présentent comme 

suit : 

 

- Neuf (09) personnes, soit 53% ont répondu que la difficulté 

d’appréciation de la responsabilité du transporteur maritime par le 

juge est due à la difficulté pour le juge de distinguer entre 
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responsabilité quasi délictuelle ou délictuelle et responsabilité 

contractuelle. 

- Six  (06) personnes, soit 35% ont retenu comme cause de la 

difficulté d’appréciation de la responsabilité du transporteur 

maritime par le juge, la mauvaise appréciation des faits de la 

cause. 

- Deux (02) personnes, soit 12% ont retenu comme cause 

l’imprécision des textes 

 

Ces résultats ont été répertoriés dans le tableau n°4, ci-dessous, puis dans 

un graphisme à secteur. 

 

Tableau n°4 : Point des réponses à la question n°1 

 

Modalités  Nombre 

d’observations 

Fréquences 

relatives  

 

Difficulté de distinction entre responsabilité 

quasi délictuelle ou délictuelle et responsabilité 

contractuelle……………………………………

 

Mauvaise appréciation des faits  de la cause 

………………………………………………….

 

 Imprécision des textes……………..... 

 

  

 

 

 

09 

 

 

06 

 

02 

 

 

 

 

 

53% 

 

 

35% 

 

12% 

 

 

Total ……………………………………... 17 100% 
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Source : Question N° 1, A votre avis, qu’est ce qui justifie la difficulté 

d’appréciation de la responsabilité du transporteur maritime par le juge ? 

 

53%
35%

12%
1

2

3

 

 De l’analyse de ces données, il ressort que la cause fondamentale liée au 

problème spécifique n°1 est la difficulté pour le juge de distinguer entre 

responsabilité quasi délictuelle ou délictuelle et responsabilité contractuelle, qui 

recueille un taux de 53%.  

 

b. Présentation des résultats de l’enquête par rapport à la 

dénaturation des termes du débat 

 

A la question de savoir, ce qui peut justifier la dénaturation des termes du 

débat par le juge, treize (13) personnes se sont prononcées en faveur de la 

violation de la loi, et quatre (04) ont évoqué comme cause la mauvaise relation 

des faits de la cause par les parties. 

 

Ces résultats sont regroupés dans le tableau suivant 

 

 

 

Difficulté de distinction entre 
responsabilité quasi délictuelle ou 
délictuelle et responsabilité 
contractuelle. 

Mauvaise appréciation des faits 
de la cause. 

Imprécision des textes 
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Tableau n°5 : Point des réponses de la question n°2 

 

Modalités  Nombre d’observations  Fréquences relatives 

 

Violation de la loi…… 

 

Mauvaise relation des 

faits de la cause par les 

parties ………………… 

 

 

13 

 

 

 

04 

 

77% 

 

 

 

23% 

Total  17 100% 

 

Source : Question n°2 : Qu’est ce qui peut justifier selon nous, la 

dénaturation des termes du débat par le juge ? 

 

77%

23%
1

2

 
 

Il ressort des réponses recueillies que la violation de la loi est la cause 

identifiée pour justifier la dénaturation des termes du débat par le juge, à 77%. 

 

 

 

Violation de la loi 

Mauvaise relation des faits de 
la cause par les parties 
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2. Vérification des hypothèses et établissement du diagnostic 

 

a. Vérification des hypothèses  

 

Cette vérification consiste à confronter le degré de validation des 

hypothèses à partir de l’analyse des données d’enquête pour enfin établir le 

diagnostic. 

 

• Degré de vérification de l’hypothèse  

 

Pour éradiquer les causes du problème de la confusion entre responsabilité 

quasi délictuelle ou délictuelle et responsabilité contractuelle, nous avons posé 

comme seuil de décision que tout item qui aura un poids spécifié de plus de 35% 

sera retenu. 

 

Or, les données quantitatives qui ont servi de base à notre analyse ont 

révélé que la difficulté d’appréciation de la responsabilité du transporteur 

maritime par le juge est due à : 

 

- La difficulté pour le juge de distinguer entre responsabilité quasi 

délictuelle ou délictuelle et responsabilité contractuelle: 53% 

- La mauvaise appréciation des faits de la cause : 35% 

- L’imprécision des textes: 12%. 

 

Il apparaît à l’évidence que le premier item sur trois (03) a réuni un poids 

de plus de 35%. Dans ces conditions, l’hypothèse n°1 selon laquelle la 

confusion entre responsabilité quasi délictuelle ou délictuelle et responsabilité 

contractuelle est due à une difficulté du juge à distinguer entre responsabilité 
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quasi délictuelle ou délictuelle et responsabilité contractuelle se révèle vérifiée, 

car elle renferme l’item qui a recueilli plus de 35%. 

 

• degré de vérification de l’hypothèse n°2 

 

Conformément au seuil de décision qui consiste à adopter tout item dont 

le poids sera le plus élevé, les données quantitatives issues des enquêtes 

établissent, comme cause réelle, la violation de la loi. 

 

b. Etablissement du diagnostic  

 

• Elément du diagnostic lié au problème spécifique n°1. 

 

La vérification de l’hypothèse n°1 nous autorise à retenir définitivement 

que la confusion entre responsabilité quasi délictuelle ou délictuelle et 

responsabilité contractuelle est due à une difficulté du juge à distinguer entre les 

deux (02) types de responsabilité. 

 

• Elément de synthèse du diagnostic lié au problème spécifique n°2 

 

Les données quantitatives résultant de l’enquête ayant confirmé 

l’hypothèse n°2, nous pouvons alors réaliser notre diagnostic en déduisant que la 

violation de la loi justifie la dénaturation des termes du débat par le juge. 

 

Dès lors, la détermination des causes réelles qui expliquent les problèmes 

spécifiques nous amène à suggérer les conditions de leur éradication afin de 

déboucher sur l’objectif général. 
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Paragraphe 2 : Approches de solutions et conditions de mise 

           en œuvre  

 
Il n’est pas sans intérêt de rappeler que l’objectif général de notre étude 

est de suggérer les éléments d’analyse pour une meilleure appréciation de la 

responsabilité du transporteur maritime. Dans cette optique, nous avons indiqué 

les objectifs spécifiques liés aux problèmes spécifiques pour lesquels des causes 

supposées réelles nous ont conduit à formuler des hypothèses. La vérification de 

ces hypothèses au moyen de l’analyse des données recueillies sur le terrain nous 

a permis d’élaborer des éléments de diagnostic, lesquels nous serviront de base 

pour la proposition des approches de solutions et pour la fixation des conditions 

de mise en œuvre. 

 

A. Approches de solutions 

 

La résolution d’un problème revient à proposer les solutions de 

suppression des causes réelles entraînant ce problème en ayant à cœur les 

objectifs fixés. En fait, cela consiste à renforcer les acquis et à enrayer les 

faiblesses. Il sera alors question pour nous, de proposer des solutions devant 

permettre l’éradication des différentes causes à la base de chaque problème 

spécifique et partant celle du problème général. 

 

1. Approches de solutions au problème de la confusion entre 

responsabilité quasi délictuelle ou délictuelle et responsabilité 

contractuelle  

 

Le diagnostic établi attribue cette cause à la difficulté de distinction entre 

responsabilité délictuelle ou quasi délictuelle et la responsabilité contractuelle. Il 

y a lieu de faire observer que, toutes les fois qu’une responsabilité est mise en 
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œuvre devant une juridiction, le juge doit vérifier si cette responsabilité se fonde 

ou non sur un contrat. Ceci dans la mesure où en l’absence de contrat, la 

responsabilité ne peut qu’être quasi délictuelle ou délictuelle. 

 

Dès lors qu’il est rapporté la preuve d’un contrat qui n’a pu être exécuté  

convenablement, la responsabilité est contractuelle et point n’est besoin de 

rechercher l’existence d’une faute. 

 

Le renforcement des connaissances des juges en droit maritime apparaît 

comme une impérieuse nécessité en raison de ce que le transport maritime a des 

spécificités qui le distingue du transport terrestre, du transport ferroviaire, du 

transport aérien et fluvial. 

 

L’agent consignataire n’existe dans aucun autre type de transport à part le 

transport maritime. Sans être partie au contrat de transport, le consignataire de 

navire est un représentant direct de l’armateur substitué au capitaine du navire. 

Ainsi, en mettant hors de cause le consignataire du navire assigné ès qualités 

mandataire et représentant légal de l’armateur, c’est l’armateur transporteur 

maritime qui est mis hors de cause et par ce fait, les droits des réclamateurs 

tombent dans l’illusion. 

 

Enfin, un toilettage de l’ordonnance n°24-74 du 14 mars 1974, portant 

code de commerce maritime s’impose en raison de ce que, bien que les articles 

244 et 246 de ladite  ordonnance fassent du consignataire le représentant et le 

mandataire légal de l’armateur, il ne serait pas superflu de rappeler que le 

consignataire es-qualités représentant et mandataire légal est tenu de répondre 

des condamnations prononcées contre l’armateur transporteur maritime. 
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2. Approche de solutions au problème de la dénaturation des 

termes du débat 

 

A ce niveau, le diagnostic établi comme cause à ce problème, est la 

violation de la loi par le juge. 

 

La solution à ce problème passe par la nécessité pour le juge de 

circonscrire avec objectivité la  demande dont il est saisi et la loi applicable. 

C’est à cette seule condition qu’il  pourra éviter de modifier l’objet et la cause 

de la demande dont il est saisi. 

 

Pour ce faire, l’instruction du dossier doit être faite dans un esprit 

d’indépendance, d’impartialité et surtout de compétence professionnelle, en 

restant collé aux textes dans leur esprit et dans leur lettre. 

 

Ainsi, les termes ambigus et équivoques qui ont pu émailler la relation des 

faits de la cause par les parties, pourront être élucidés. 

 

B. Conditions de mise en œuvre des solutions et construction du 

tableau de synthèse de l’étude 

 

1. Condition de mise en œuvre  

 

La proposition de solutions ne suffit pas à elle seule à résoudre les 

problèmes. Il est nécessaire, pour l’efficacité des mesures énoncées, que soient 

remplies un certain nombre de conditions qui sont appelées conditions de mise 

en œuvre ou de réussite. Nous formulerons des suggestions à l’endroit de la 

chancellerie, des juridictions et des magistrats. 
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Il sera question ici de suggérer à la chancellerie de renforcer les 

programmes de formation continue des Magistrats en matière de droit maritime, 

car si l’on a déjà entendu parler de séminaire de formation sur les divers actes 

uniformes de l’OHADA, sur le contentieux bancaire, sur le code des personnes 

et de la famille, aucune formation n’est organisée en droit maritime à notre 

connaissance. 

 

Par rapport au toilettage des textes, la chancellerie devra, au plus tôt, 

envisager l’élaboration d’un projet de loi pour mieux expliciter certaines 

dispositions de l’ordonnance n°24-74 du 14 mars 1974. 

 

L’on peut également suggérer aux juridictions d’organiser des débats sur 

divers thèmes du droit maritime dans le cadre des assemblées générales 

périodiquement organisées à l’intention des Magistrats. 

 

Aucune œuvre humaine ne peut prospérer sans la participation des acteurs 

directs concernés. Dans ce sens, l’on peut proposer aux Magistrats de faire des 

recherches personnelles, d’approfondir leurs connaissances en droit maritime 

pour mieux percevoir l’esprit et le sens des textes de lois applicables en cette 

matière. 

 

2. Tableau n°6 : Tableau de synthèse de l’étude sur la contribution 

pour une mise en œuvre efficace de la responsabilité du 

transporteur maritime. 
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Niveaux d’analyse Problématique Objectifs Causes réelles Diagnostics Solutions 
Niveau général Le problème général 

 
Difficulté de mise en 
œuvre de la responsabilité 
du transporteur maritime  

Objectif général 
 
Suggérer les éléments 
d’analyse pour une 
meilleure appréciation de la 
responsabilité du 
transporteur maritime  

   

 
 
 
 
 
 
 
 

Niveaux 
spécifiques 

1 Problème spécifique n°1
 
Confusion entre 
responsabilité quasi 
délictuelle ou délictuelle 
et responsabilité 
contractuelle  

Objectif spécifique n°1 
 
Proposer les éléments 
d’analyse pour une 
meilleure distinction entre 
responsabilité quasi 
délictuelle ou délictuelle et 
responsabilité contractuelle 

Causes réelles/PS1 
 
Difficulté d’appréciation 
de la responsabilité du 
transporteur maritime par 
le juge   

Elément diagnostic 1 
 
La confusion entre 
responsabilité quasi délictuelle 
ou délictuelle et responsabilité 
contractuelle est due à la 
difficulté d’appréciation de la 
responsabilité du transporteur 
maritime par le juge  

Approches de solution au PS1 
 
- vérifier si la responsabilité mise 
en œuvre se fonde sur un contrat 
ou non 
- renforcer les connaissances des 
juges en droit maritime  
- toilettage des textes 

2 Problème spécifique n°2
 
Dénaturation des termes 
du débat  

Objectif spécifique n°2 
 
Aider à la mise en œuvre du 
mécanisme devant 
permettre une bonne 
appréhension de la 
demande portée en justice  

Causes réelles/PS2 
 
Violation de la loi par le 
juge  
 

Elément diagnostic 2 
 
La dénaturation des termes du 
débat par le juge est due à la 
violation de la loi  

Approches de solution au PS2 
 
- bien circonscrire la demande 
portée en justice ainsi que les 
textes applicables  
- mener l’instruction du dossier 
dans un esprit d’indépendance et 
d’impartialité  
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CONCLUSION  
 

L’analyse de la mise en œuvre de la responsabilité du transporteur 

maritime nous a permis de relever l’existence d’un certain nombre de problèmes 

regroupés en trois (03) problématiques majeures au nombre desquelles, celle de 

la mise en œuvre efficace de la responsabilité du transporteur maritime a retenu 

notre attention et a été élue comme centre d’intérêt de nos travaux de recherche. 

 

Cette problématique relève d’un problème général qui est celui de la 

difficulté de mise en œuvre de la responsabilité du transporteur maritime. En 

effet, la responsabilité du transporteur maritime ne peut efficacement être mise 

en œuvre si son représentant direct au port d’escale ou de destination des 

marchandises transportées, qu’est le consignataire de navire, doit être mis hors 

de cause. Cela est d’autant plus vérifié que l’existence de ce personnage qu’est 

le consignataire de navire dans la chaîne de transport maritime est une 

particularité du droit maritime. 

 

Pour mieux apprécier, la responsabilité du transporteur maritime, nous 

avons formulé des approches de solutions consistant dans l’examen de la 

demande portée en justice sans rien modifier à ladite demande, à apprécier la 

nature même de la responsabilité mise en œuvre par la vérification de l’existence 

ou non d’un contrat, le renforcement des connaissances des juges en droit 

maritime, le toilettage des textes et une instruction  du dossier dans un esprit 

d’impartialité et d’indépendance. 

 

En tout état de cause, il est à craindre que les destinataires des 

marchandises transportées qui ont subi des pertes, manquants et avaries, se 

retrouvent dans l’impossibilité d’obtenir réparation des préjudices subis. Dans la 

mesure où cela causerait des déséquilibres au plan économique. 
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Même dans l’hypothèse où les destinataires des marchandises transportées  

qui auraient subi  des dommages seraient indemnisés par des compagnies 

d’assurances, l’on doit s’inquiéter quant à ce  que ces compagnies subrogées 

dans les droits et actions de leurs assurés ne puissent recouvrer leurs créances 

sur le transporteur maritime qui aurait mal exécuté le contrat de transport car le 

risque de dépôt de bilans par ces compagnies est grand. 

 

C’est dire toute l’importance de la mise en œuvre efficace de la 

responsabilité du transporteur maritime. 
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Arrêt n° 61/98 du 26 mars 1998 

Arrêt n°19/99 du 11 février 1999 



Contribution pour une mise en œuvre efficace de la responsabilité du transporteur maritime 

Réalisé et soutenu par Géry Ronald A. AKUESON 

68

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
ANNEXE 2 
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ANNEXE 3 
 

Jugement n° 073/2005 2è cciv du 15 mars 
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ANNEXE 4 

 
Guide d’entretien (questionnaire) 
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